
P R É C I S
D e  L A  B U L L E  de fécularifation du Chapitre de St.

A m a b l e  d e  R i o m .

Avec des briéves notes fu r  les textes relatifs aux femi-Prebendes. 

PA U L , Serviteur des Serviteurs de D ieu. Chargé par la  divine P rovi
dence du régime fuprême de l’E g life , nous avons été follicités par le 

R o i très-Chrétien &  le M onaftere dit de St. A m able de R io m , de fuppri- HenriII 
m er, en vue d ’un plus grand b ie n , l’état de régularité de cette E g life , 
pour l’ériger en C ollégiale  féculière; &  d’étendre la  même fuppreff ion aux s u p p l i q u e . 

O ffices &  Bénéfices réguliers qui en font partie, ou qui en dépendent, pour 
les conftituer féculiers, aux mêmes titres, droits &  fonctions qui leur ap- 

. partenoient; d’établir en conféquence quatorze C an on icats, compris ceux 
unis à l’A b b é  D o y e n , au C h a n tre , au P révôt de l’E glife du M arthuret,
&  aux deux Vicaires de St. A m able &  de St. Jean.

« D ’ériger &  d’inftituer fix fémi-Prébendes féculières pour f i x  Prêtres Voy.UN.jf. 
 inam ovibles, lefquels feront à la nomination du Chapitre. » S ex perpe- le Roi & le 

tua f i m plicia Beneficia Ecclef iaftica fem i-Prœ bendœ  nuncupanda pro fex nîandcnt l’InV 
P resbyteris Beneficiatis nuncupandis, qui ju x t à  ordinationem ipforum Ca- «««ion de fix 
p ituli federent &  induerentur. Page 3 de la copie notariée. f' mi ' Pribei?-

D ’accorder de p lu s , fix enfans de Choeur, un Prépofé à la M aîtrife, &  P r 'v L T  J'* 
douze Pretres C horiers, tous am ovibles, pour le fervice de cette Eglife.

N o u s ,  par l ’autorité Apoftolique dont nous fommes revêtus, fuppri coups de la 
m ons, par ces prefentes, l 'état de régularité de cette E glife ; relevons de b u lls . 
leurs vœ ux tous les Profês qui en font Membres ; les difpenfons de toutes 
les obligations q u 'ils ont contraftées à ce titre; établiffons cette Eglife en 
C ollégiale féculièr e , &  fes Membres en Chanoines fécu liers, leur en ad
jugeant tous les droits. N ous étendons la même fuppreff ion aux O ffices &
Bénéfices réguliers qui en font partie, ou qui en dépendent, les conftituant 

f é c u l i e r s  voulons qu’apres le décès des titulaires actu els, ces O ffices ou 
Benéfices, demeurent réunis à la menfe Capitulaire : interdifant pour cette 

fin a tous titulaires d’aucuns defdits Offices ou B énéfices, la faculté de 
les religner, ou d’en difpofer en aucune manière , com m e nous nous l’in- 
terdifons a nous-même, Cette prohibition regardera auffi les C an o-
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nicats &  leurs Prébendes, mais feulement jufqu’à ce que le nom bre des 
C ap itu lan s, compris le D o y e n , le C hantre, le P révôt &  les deux Vicaires 
perpétuels de St. A m able &  de St. Jean , foit réduit à quatorze.

35 Nous érigeons &  inftituons fix fémi-Prébendes féculières pour f i x  
^e7PapeVnf’ ”  Prêtres inam ovibles, u nec non fexperpetua jim plicia  Bénéficia Eccle- 

titue fix fémi. fia flica  femi-Prœbendas nuncupandu, pro fex presbyterisperpetuis ft/n- 
pour'yz* P*«- plicibus B eneficiatis, fem i-Prœ bendatis nuncupandis,  eiflem  aucloritatc 
très. &  tenore erigimus & inflituimus. Page p.

» L a  collation de ces fémi-Prébendes appartiendra au C h ap itre , qui 
Voy.bN. 3. „  fera néceffairement tenu de les con férera  des Prêtres. » Quorum f e x  

la coT'atiorwu Beneficiorutn collatio fe u  provifto f i t  &  pertinent ad Abbaiem & Capitu-  
Ci,  ip tr e ,  mais lurn, qui de hujufmodi fim plicibus B en eficiis , dumpro tempore vacabunt, 
n/c»ia!den’ 3 presbyteris in divino Officia acCerimoniis &  con/uetudinibus cjufdem E c -  
nonuner que clcfiœ ereüce. expertis &  exercitatis neceiTariô providere teneantur. ibid. 
des Pn’trcs. „  § ’¡1 y  3 cependant un Prêtre qui ait été enfant de C hœ u r, on le pré- 
Voy. laN.4. « férera à tous autres: » ita quod diclœ fexJem i-Prcebendœ , illis  qui in  
L'Enfant de p Ueros Chori fuerint recepti, & pertem pus in h is  ordinandum defervierïnt 

a*voir o.ff'eâæ dicatœque remaneant, ità quod liceat A bbaù &  Capitulo prœfa- 
reçu le Sucer- tïs inflituere & providerede qualibetferni-Prœbendâ , pro tempore vacante.,  
dc“ \ uni iacerdoti qui nutritus fuerit. in puerum Chor'u ibid.

C ette E gliie aura un Bedeau ou M allier; un Secrétaire ou N otaire pro
pre ; fix enfans de C hœ ur, un maître pour les élever; &  douze Prêtres Cho- 
riers, tous am ovibles, fauf le plus ancien , qui fera V icaire perpétuel de 
St. Caffi.

L e  D oyen  préfidera le Chapitre au C h œ u r, &  hors du Chœ ur; c ’efl à 
lui à recueillir les voix  dans les délibérations, qui feront prifesà la majo- 
rué ***• L e  C hantre, en fon abfence, jouira de fa prérogative; après lui 

Ievrai°fcns de le P révôt; &  à leur défaut, le plus ancien C h an oin e,fé lon  la date de la 
ce mot upage réception. L ’A b b é  D oyen  fera libre d’officier à N o ë l, à Pâques, à la Pen- 
$ ti-aptts« te cô te , à l’A fcen fion , a la F ête-D ieu , à la TouiTaint &  à la St. A m able de 

Juin; en fon abfence, ou à fon refus, le Chanoine de Semaine, officiera. 
A ucun autre qu’un Chanoine prébendé ne pourra remplacer le Chanoine 
H ebdom adier.

L es Méfiés de fondation, même celles à l’A utel capitulaîre, feront ac
quittées par un Chanoine, ou un (cm i-Prébendé, comme le Chapitre le 
jugera convenir.

L ’A b b é  D oyen  aura dans le C hap itre, &  au C h œ u r, la première place 
à droite; après lu i, du même c ô te , le Prévôt. Le  ̂Chantre occupera la pre
m i è r e  à  gauche; après lui, du même c ô té , le V icaire perpétuel de St. A m a
ble. C es rangs feront gardés dans tous les cas où le Chapitre fera réuni. 
L ’époque de la réception des Chanoines dans le C hapitre, réglera tou
jours entr’eux la préféancc ; &  cependant ceux des Chanoines, qui ne fe
ront pas dans les O rdres facrés , n’auront point de voix en Chapitre, Si ne 
pourront occuper que les ftalles baffes.
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s» H en feraainfi desBénéficiers djtsPrébendes inam ovibles, des douze y oy<ilN i St 
9> Prêtres Choriers &  des autres Serviteurs de l ’E glife , ils n auront point 
33 voix en C hapitre, &  ils prendront rang dans les ftalles baffes , ielonla B ulle de fuppo*

33 date de leur admiffion. » Idem de perpetuis Beneficiatis Prab&ndati* ferqu’un (ïmi- 
nuncupahdis, ac duodecim presbyteris Chorariis, aliifque m inifins E c-  
cleficc ereciœ hujuCmodi, qui (¿militer in eodem Capitula vocern non h a -  i>ré»ç. 
béant,de locis in dido Choro ju x tà  eorum receptionem &  tempus illïus ordo 
ferveur; &  non in a lt is ,fe d  inferioribus Jedibus ipfius ereciœ Ecclejîœ  
J'edeant. Page 13.

Chaque Chanoine dans le C hapitre, compris mcme l’A b b é ,  acquittera 
la femaine A fon tour.

Dans le C hœ ur, &  aux P rocédions, l’A b b é  D o y e n , & to u t le Chapi
tre , porteront uniformément le furplis &  l’aumuife en petit-gris, tigrée en 
deifous : celle des Bénéficiers prébendés fera de peau d’écureuil. O n pren
dra laChappe noire, ou d ’autre couleur, dans la faiton, conform ém ent à 
l ’ufage des autres Eglites du D iocefe.

L a  Maifon A bbatiale demeurera propre à l’A b b é  D o y e n , ( avec quel
ques réferves cependant énoncées en faveur du C hap itre, ) il aura deux:
Prébendes : fon titre feul lui donnera droit à une; fon afliftance fera re- 
quifepour l’autre. I l aura une part fimple aux diftributions, mais autant 
qu’il fera préfent.

N ous confervons au Chantre &  au P ré v ô t, indépendamment de leurs 
Prébendes, les avantages particuliers dont ils jouifloient ci-devant. Les 
deux Vicaires perpétuels continueront de jouir de leurs Prébendes &  de 
leur part aux diftributions, fans être tenus d’aflifter; &  c e , à raifon du fer- 
vice de la Paroiflb. Ils auront cependant leur place au C h œ u r, &  voix ac
tive &  paffive en Chapitre. D e p lu s, il leur fera donné, en préciput, vingt 
{¡¿tiers blé-from ent, &  fix muids de v in , le tout à la mefure de R io m , moi
tié à la St. Julien, moitié à la TouiTaint. Les fix Bénéficiers inam ovibles 
n’auront entr’eux f ix , dans le gros &  dans les diftributions, qu’autant que 
trois Chanoines.

L eprépofé à la M a îtrife ,q u i,au C h œ u r& au xP ro ceiIio n s, prendra rang 
parmi les fémi-Prébendés &  les Prêtres C horiers, jouira d’une Prébende 
complette pour s’alim enter, s’entretenir, élever, nourrir &  entretenir les 
fix enfans de Chœ ur. Il recevra, dans les diftributions journalières, la part 
qui lui fera ailignée par le Chapitre; &  il préléveta en ou tre, du conién- 
tement du C hapitre, la iomme annuelle de vingt livres tournois.

Les Curés d ’A u b iat, de St. H yppolite , de St. G eo rge, de V itrac &  de 
St. C a ili, toucheront du Chapitre dix livres tournois à N o ë l, &  dix fetiers 
feigle u la T ou ilaint, pour repréfenter leur portion congrue &  leurs autres 
droits C uriau x, fans qu’ils puiilènt à l’aven ir, fous aucun prétexte , rien 
exiger au-delà dudit Chapitre: auquel cependant nous réfervons le droit 
d’officier en corps, ou par députation, aux Fêtes patronales de ces E gli- 

» Si de percevoir les offrandes qui pourroient y  être faites dans le iour,
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V o y . [3 n . í . £ c  R o í  nommera le D oyeij. Toutes les autres places fero n ta la  difpofí- 
yam ricnenco- tlon du C h a p itre , compriles les Vicairies perpétuelles, 
re íh tu t  ni fur L e  R o i pourra nommer à l’A b b a ye  des qu’elle vaquera; mais il ne fera 
/aílów-'toui nom m  ̂ Chanoines qu’après leur réduction efFe&ive au nombre de qua^ 
i«ÍD,IBínéficc* torze. D u  vivant de Jacques de C halençon, titulaire actuel, les Bénéfices an- 
ancicnsde cet- c jens oLïm ad Abbatis &  conventûs NLonaflerii collatïonem , feront nom - 

més à l’alternative par l’A b b é &  le Chapitre : le droit entier demeurant au 
requérir pour Chapitre après la mort de Jacques: l’inftitution des Vicaires perpétuels, 
faitYĉ paraiii* rcfervce néanmoins au D iocéfain. Page 17 .
ciajics confé- E t on ne pourra conférer les C an on icats, Vicairies &  Bénéfices fut- 
tUi»?Droit de ”  dits, q u a  des Prêtres, ou  à des Eccléfiaftiques en age tel qu’ils puif- 
Coiiation. fent fe faire ordonner Prêtres dans l ’an : «  ac quod Canonicatus &  rrcc- 
rci2V fo lUlltÎS b end ce nec non Vicariœ  & B eneficiapreediâa, aiiis quàm aclupreslytt~  

ris aut in tali cctate quod infrà annum ad omnes &  facros presbytera- 
tûs Ordines f e  promoveri facere p o jjin t, conflitutis ,  conferri non pojjinti 
D éclaran t nulle toute collation faite contre la teneur de cette claufe. ibidt

Les N ovices &  Proies aftuels auront rang de Chanoines. Nous les main
tenons dans les avantagés dont ils jouilToient, jufqu’à ce que , ordonnés 
Prêtres, ils foient admis dans tous les droits attachés à leur état*

V ou lon s que ces Préfentes fortent leur plein &  entier effet, même nonobf- 
tant l’oppofition de quelques M embres de ladite E g life , ou fous quelque 
prétexte, ou caufe qui puiiîè être alléguée au contraire.

Affirmions en tout pour la dénom ination, le ran g, les honneurs &  les 
émolumens attache's aux Chanoines de cette E g life , Jean B arrier, A n 
toine de Sirm ond, Jofephde V e n y , Claude B ern ard ,N ico las Bonnefons, 
François de Cublaife &  Philippe Fougueffiei.

A ccordons audit Chapitre le droit de difeipline intérieure, &  celui de 
prononcer des peines contre celui, ou ceux qui fe rendroient réfraâtaires 
aux réglemens faits par le co rp s , &  hom ologués par le D iocéfain.

N ous transférons la folemnité de St. A m able au I I  Ju in , &  portons 
la mémoire de faTranflation au 18 O&obreé

Permettons à l’A b b é , au Chapitre, aux Vicaires perpétuels de St. A m a
bl e ,  de St. Jean, &  à celui qu’ils nommeroient pour les repréfenter, de 
célébrer la MeiTe fur un A utel portatif chez les malades.

N ous relevons lefdits C hanoin es, &  toutes les perfonnes ci-devant ré
gulières de cette E g life , de toutes les peines &  cenfures qu’ils auroient 
pu encourir, à raifon du manquement à leurs obligations régulières.

Rendons lefdits Chanoines habiles à pofféder, fous tous les titres légi
tim es, tous Bénéfices féculiers, ou autres en commende.

Nous confirm ons tous les accords &  toutes les tranfa&ions paiTécs en
tre l ’Eglife de St. A m able &  celle de Notre-D am e du Marthuret.

Annulions par ces Préfentes tout ce qui pourroit être contraire à leur 
teneur.

Voulons que le fujet nommé par le R o i à l’A b b a y e  prenne fes Bulles
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f  • i 
'¿ans le délai ftipulé par le co n co rd at, &  qu’il acquitte les droits d uiage 
b la chambre A p o fto liq u e, à peine de nullité de fa nomination. _ ^

Si quelqu’un ofoit donner la moindre atteinte à cet a& e de notre autorité, 
qu’ il iache qu’il encourra l ’ indignation de D ieu  &  celle de fes Apôtres.

D onné à St. Pierre de R om e , l’an de notre Seigneur de notre
Pontificat le quatorzième.

N O T E S .

O bfervez bien les termes de la fupplique : le R o i &  le Chapitre deman- N.i 
dentl’établiflem ent&rinftitution delixfém i-Prébendes pro f e x  presbytçris.

Remarquez les termes du Corps de la Bulle ; ce font ceux de la luppli- n. 
que du R oi &  du Chapitre : nous établirons &  iriftituons fix fém i-Pré- 
bendes pro f e x  presbyteris.

En cas de va ca n ce , le Chapitre eft nécejfité à ne nommer que des P rê- n. 
très : la claufe eft expreile: Abbas &  Capitulum de hujufmodi Beneficiis 
presbyteris necejjarïo providere teneantur.

L e  fujet propofé eût-il été enfant de Chœ ur ; le Chapitre ne peut le n. 
nommer qu au cas qu’ il foit Prêtre uni facerdoti.

C es quatre textes fe fuivent3 fe donnent la  m ain, &  fixent avec préci- 
i îo n , comme ians retour, la qualité requife pour pouvoir être nommé aux 
B énéfices dits fémi-Prébendes.

O n  ne verra pas d’abord pourquoi nous avons noté cet endroit. I l  eft n  
queftion des rangs &  des places dans le Chœ ur. L e  Pape fixe celles qui fe
ront attachées aux titres ; puis il régie celles des Chanoines par la date de 
leur réception , avec une exception concfcrnant les Chanoines qui ne ie - 
roient pas Prêtres; enfin réunifiant collectivem ent les Bénéficiers inamo
vibles , qui (ont 3 fans difficulté, les Bénéficier s à dem i-Prébendes, avec 
les douze Prêtres Choriers &  tous les Serviteurs de TEgliie : idem. . . . .  
expreflion qu’il ne réitéré pas -, il déclare que ces trois fortes de perfonnes, 
qui n’auront pas non plus de vo ix  en Chapitre, ni de places dans leshautes 
ftalles, ieront rangées chacun dans leur état, félon la date de leur réception«

Q u ’ a de relatif ce texte de la B u lle , dem andera-t-on, avec les qualités 
requifes pour pouvoir être nommé aune fém i-Prébende?

I l  s’eft trouvé une perfonne, q u i, faute d’attention, &  à la premiere lec
ture de ce texte : idem de perpetuis Beneficiatis Prccbendatis nuncupandis ,  
ac duodecim presbyteris Chorariis, placé après l’exception concernant les 
Chanoines qui ne leroient pas dans les O rdres Sacrés, en concluoit que , 
d  après ld B u lle , les fémi-Prébendés pouvoient donc aufli n etre pas dans 
les Ordres Sucrés.

M ais ,  i°. quand par la brièveté &  la pofition du mot idem , il pourroit 
y  avoir équivoque auns fa jufte interprétation ; la décifion abfolue des qua- 
tre^textesnrécédens,qui demandent &  fondent ces places pour des Prêtres, 
qui défendent d ’y nommer autres que des Précres,&i(\\ii requiéren\form el- 
lem entlaPrétrije, même dans ceuxpour qui elles font plus fpécialement fai
tes : ces textes, dis-je, fi clairs, fi péremptoires, léveroient toute équivoque.



2®. Mais il ne pût jamais y  en avoir; car fi le Pape , par ces mots : idem 
deperpetuis Beneficiatis Prccbendatis nuncupandisacduodccim presbyteris 
Chorar'ùs, avoit entendu dire que les fémi-Prébende's pourroient égale
ment n’être pas dans les Ordres Sacrés : il feroit donc vrai auffi que le P^pe 
auroit dit que ces douze Prêtres pourroient n’être pas non plus dans les O r
dres Sacrés : idem de perpetuis Beneficiatis ac duodecim presbyteris. D es 
Prêtres qui n’ont d’autre titre, d’autres qualités que celle d’être Prêtres: 
das Prêtres qui ne feroient pas dans les Ordres facrés , quel abiurde 
langage fuppofe-t-on dans la bouche du P ap ef

3°. Q u ’on life avec réflexion ce ch ef particulier de la B u lle , où les pla
ces font ailîgnées; il eft court : on fe convaincra que le Pape n’a jamais 
penfé ni prévu que les fémi-Prébendes pourroient être conférées ù un fujet 
qui ne feroit pas Prêtre.Car le P ap e, pour honorer le S acerd o ce, met ici 
hors de ran g, après tous les Chanoines Prêtres, &  dans les ftalles bafles, 
le Chanoine qui ne feroit pas Prêtre. Il eft donc évident que s’il eût penfé, 
ou prévu que, d’après aucun terme de fa B u lle , un fém i-Prébendé pourroit 
aufli n’être pas P rêtre, il lui eût infailliblement auffi aifigné place après les 
fémi-Prébendés qui auroientreçu l ’honneur du Sacerdoce.

C e  te x te , qui a un peu plus d’une page dans la copie du N o ta ire , doit 
être lû avec attention. L a  difficulté qu’il offre pour être entendu, procède 
de ce que le Pape ne voulant pas dépouiller f A b b é  titulaire de St. A m a- 
b le , Jacques de C halen çon , des droits de nomination qu’il avoit au temps 
de la régularité du M onaftere, ni le Chapitre de celui dont il jouiiToit, à 
la même époque, de nom m era quelques-uns des Bénéfices conjointement 
avec l’A b b é  : le P ap e, d is-je,p refcrit les arrangemens qui auront lieu en- 
tr’e u x , du vivant du titulaire a & u el, pour la nomination aux Bénéfices an
ciens , olïni ad A bbatis &  conventus M onajlerii hujus collationem : ils y  
nom m eront,d it le Pape, à l’alternative; mais après la première vacance de 
l’A b b a y e , ce droit fera réverfible au Chapitre.

Et com m e,au temps de larégularité,de fimples novices, loin encore des 
Ordres S acrés, pouvoient jou ir, &  jouiiToient en effet des Canonicats &  
des Prébendes y  attachées, ( ce qu’on ne peut contefter, puifque, par la 
claufe qui fuit immédiatement , 1a Bulle maintient ces jeunes Gens lors nom
més dans leurs places &  prérogatives;) le Pape , pour prévenir cet abus, 
après avoir prefcrit les arrangemens ci-deiïus, ajoute tout de fuite : acquod  
Canonicatus &  Prœbendœ nec non Vicariœ  & Bénéficia prœ dicla , aliis  
quàm aSupresbyteris, aut in tali œtatecjuod infrà annum ad  otnnes &f a -  
crospresbyieratus Ordines feprom overi facerepojfiru confihutis, çonferri 
non pojfirit.

Mais prenons ce texte , &  rendons-le fans aucune omiilîon. L e  Pape porte 
au R o i la nomination d e l’A b b a y e , déclarant expreflement qu’il en privo 
le Chapitre, le tout conform ém ent au concordat. Il confervc perfonnelle- 
ment à Jacques de C h alen ço n , lors A b b é ,le  droit de collation delà Chan- 
trerie, de la Prévôté &  des autres B én éfices, même celle du Prieuré d’A u - 
b iat, ( mais ce dernier pour une fois feulem ent, voulant qu’àlafecondc va
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cance ce Prieure foit fupprim é, com m e le font les autres Prieurés &  b é n é 
fices ci-deiTus indiqués; ) il lui conferve encore la préfentation aux V ica i- 
ries Si à tous autres Bénéfices fufdits, lefquels étoient ci-devant a la colla
tion ou préfentation de l’A b b é  &  du C hapitre, foit qu’ils y  nommanenten 
commun oudivifém ent ad alla. Bénéficia prœdicla quœ olim erant ad A b -  
batis &  convenais hujufmodi collationem', enforte néanm oins, dit le Pape, 
qu’il n’exercera ce droit qu’à l’ alternative avec le Chapitre, à Jacques ap
partenant la première nom ination, au Chapitre la fé c o n d e ,  foit des C a- 
nonicatsSi de leurs Prébendes, foit des Bénéfices fufdits ;fe  référant toute
fois fa Sainteté, à la prohibition énoncée ailleurs, de ne nommer a u x C a - 
nonicats Scieurs Prébendes qu’après leur rédu&ion au nom bre de quatorze. 
Mais après le décès de Jacques, lorfque l’A b b a y e  aura vaqué, veut fa 
Sainteté qu’à l’avenir le droit de collation de ces Bénéfices appartienne plei
nement au Chapitre : les fujets nommés aux V ica iries, tenus cependant de 
prendre leurinftitutionduDiocéfain. P uis, fans interruption , 1eP apepou r- 
fuit :6* ^z/elesCanonicats&leursPrcbendes, les Vicairies &  Bénéfices fufd. 
ac quod Canonicatus &  P  rœbendœ nec non Vicariœ  &  Bénéficia prœdicla. 
ne puiflent être conférés qu’à des Prêtres, ou à des eccléfiaftiques en tel 
âge qu’ils puiiTent fe faire ordonner Prêtres dans l’an.

Pourquoi dans tout cet article n’eft-il pas dit un mot des fém i-Prében- 
dés? Pourquoi font-ils ici mis expreiTémentà l ’écart ? C a r ie  Pape exprime 
qu’il ne parle en ce lieu que des Bénéfices ci-devant exiftans, que de ces 
Bénéfices dont la nomination avoit de tout temps appartenu au Chapitre 
ou à l’A b b é , & alia Bénéficia prœdicla olim ad A bh atis &  convenais M o-  
najlerii hujus collationem: c’eft fur ces derniers feulement qu’il ftatue ic i ,  
foit pour leur nomination, foit pour les qualités qu’ils requièrent ; &  ce
pendant par cette même B u lle , il venoit d ’ériger, de créer fix places nou
velles, auxquelles par conféquent, ni le C h a p itre ,n i l’A b b é  n’avoient ja
mais nommés. Pourquoi n’énonce-t-il rien ici fur ces fix places? Pourquoi 
affe&e-t-il de les écarter?

L a  raifon en eft palpable. D ans le lieu de la B u lle , où ces places avoient 
été érigées &  inilituées, le Pape par trois claufes confécutives &  très-ex- 
preiTes aux termes du R oi &  du C hapitre, qui avoient demandé l’inftitu- 
tion des fix fémi-Prébendes pour J îx  Prêtres. Note i .

Les avoit irrévocablem ent érigées &  inftituées pour J îx  Prêtres. N ote  2.
I l  en avoit accordé la nomination au C hapitre, mais en lui impofant la  

nécejjité de n’y nommer que des Prêtres. N ote  5.
L e  Pape ne lui permettant même d ’y  nommer des Enfans de Chœur 

qu autant qu’ils auroient reçu le Sacerdoce. N ote  4..
L e  Pape avoit dit lu-deflus ce qu’il avoit à dire : que le Chapitre nom - 

m eroit, mais qu’il ne pourroit nommer autre qu’un P rctre, presbyteris ne- 
ctjjariàprovidere teneantur,un homme qui auroit reçu le Sacerdoce , uni 
Sacerdod. Il ne ]ui demeuroit donc à ftatuer que fur la nomination &  fur 
les qualités requifes pour les Bénéfices anciens, ad Bénéficia prœdicla olitti 
ad Abhatis & M onaftcni hujus collationem, C ’eil ccquM fait en ce lie u , 
&  c eft a quoi il fc borne.
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D a n s  le Chapitre de St. A m a b le , toute délibération fe prend à la 
m ajorité des v o ix ,  non à la pluralité des vocaux: ce qui eft très-diff erent.

Il eft queftion, par exemple , de nommer à un Bénéfice. Chacun des 
quatorze Capitulans donne fucceffivem ent &  irrévocablem ent fa voix. Il 
fe trouve cin q , fix fujets propofés ; tous ont des voix  : celui d’eux qui en 
a le  p lus, eft cenfé nommé par le Chapitre ; il obtient le B énéfice par la ma

jo r ité  des voix. O n voit cependant com bien il s ’en faut qu ’il ait eu pour 
lui la pluralité des vocaux.

D e-là  l ’étonnement &  l’affi c tion de la grande pluralité des Capitulans 
&  du Chapitre ftrictement di t , lorfqu’il s ’eft apperçu que la nom ination 
du fieur B lanquet, fim ple T o n fu ré , à une fém i-Prébende, don noit lieu de 
croire que le Chapitre ftrictement d it, ou la  pluralité des Capitulans, pen- 
fo it  que l’on p û t pofféder une fémi-Prébende fans être Prêtre; il appréhenda 
que cette erreur n’obtînt quelqu’influence : les fuites, infiniment graves de 
cette affaire, l'effrayèrent. I l fe crut obligé de produire fon vrai fentiment, 
&  de déclarer que fon opinion étoit, que c ’eft contre le titre qu’ont été 
faites de telles nom inations, &  qu’elles font manifeftement contre le fer- 
vice de la Paroiffe &  l’utilité publique ; ce qu’il fit par fon acte dont s’en
fuit l ’extrait.

D u  1 8 Juin  1779 ”

M effieurs de R io l,  D o y e n ; B au d im en t, Chantre ; la V ille ,  P révôt} 
T ailh an d , C uré;G eflin-D upin, M illanges, F ontanier, T o u tté e , R ochette, 
O rdinaire &  M andet, tous Chanoines du Chapitre de St. A m ab le  de cette 
ville  de R io m , étant capitulairement affemblés au fon d e  la cloche au lieu 
.& en la manière ordinaire.

M . M a n d e t  La  matière délibérée, il a été arrêté , à l a  pluralité 
de huit vocaux contre tro is , que le fentiment de la Com pagnie étoit que 
les Bénéfices fémi-Prébendes fo n t, par leur titre d’érectio n , des Bénéfices 
facerdotaux; que les termes de la Bulle fur la nature de ces B énéfices, que 
les fonctions qui leur font aff i gn ées, ( 1) ne laiffent pas d’équivoque à cet 
égard; que d’ailleurs l’intérêt preffant du fervice de cette E glife , feule Pa- 
roiffiale dans cette V ille , exige que l ’on maintienne dans leur état des Béné
fices fondés facerdotaux.

C onvenu de plus, qu’attendu la circonftance, il feroit délivré acte de 
la  façon de penfer de la  C om pagn ie, par le N otaire Secrétaire du Chapitre 
au fieur Soubiran, par fuite d’acquiefcement à fa demande en com pulfoire.

E xp éd ié  au fieu r  Soubiran par moi Notaire .  G a i l l a r d  ,  Sécrétaire,
(1 ) l a B u l l e ,  par une claufe expreff e ,  laiffe à la  libre difpofition du Chapitre , de charger les fe m i  

Prébendés d e  l’acquit des Méff es de F on dation .

M e. S O U B I R A N , Prêtre.

M e. F A V A R D .
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